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Objet :  Protocole interprofessionnel de contrôle des températures des DAOA réfrigérées au stade
de leur livraison/réception.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP

Résumé : La présente note vise à informer les DD(CS)PP et les DAAF de la mise en place par 
diverses organisations professionnelles d'un protocole commun de contrôle des températures des 
DAOA réfrigérées au stade de leur livraison/réception. 

Textes de référence :- Règlement (CE) n° 852/2004 du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées
alimentaires 
- Norme NF EN 13485, édition janvier 2002 : "Thermomètres pour le mesurage de la température 
de l'air et des produits pour le transport, l'entreposage et la distribution de denrées alimentaires 
réfrigérées, congelées, surgelées et des crèmes glacées" 
- Norme NF EN 13486, édition janvier 2002 : "Enregistreurs de température et thermomètres pour 
le transport, l'entreposage et la distribution de denrées alimentaires réfrigérées, congelées, surgelées 
et des crèmes glacées - Vérification périodique"



Sous  l'égide  de  la  Chaîne  Logistique  du Froid,  nouvelle  association  regroupant  Transfrigoroute
France1,  l'UNTF2 et  l'USNEF3,  de  nombreuses  organisations  professionnelles  représentant  les
secteurs de la transformation, du stockage, du transport et de la distribution de denrées périssables
réfrigérées  ont  souhaité  que soient  formalisées  les modalités  de contrôle  des températures  des
denrées lors de leur livraison/réception. Elles ont convenu, avec l'appui de la DGAL (BETD), d'un
protocole  harmonisé  de  mesure  de  la  température  des  denrées  et  d'interprétation  des  valeurs,
annexé  à  la  présente  note.  Il  vise  à  limiter  les  risques  d'interprétations  divergentes  entre  les
opérateurs des mesures effectuées.

Ce protocole prévoit  que seuls les thermomètres étalonnés et vérifiés conformément aux normes
EN 13485 et EN 13486 mentionnées en référence peuvent être utilisés par les opérateurs, ce qui
exclut de fait les appareils à visée infrarouge ou laser.

Le  protocole  propose  de  comparer  la  température  lue  sur  l'appareil  avec  la  température
réglementaire de conservation des denrées en deux temps : 

1. par une mesure au contact des emballages, avec un écart maximum toléré de +/- 2°C ;
2. si  cet  écart  est  dépassé,  par  une  mesure  à  cœur  du  produit  (nécessité  dans  ce  cas

d'endommager  le conditionnement et/ou l'emballage) avec un écart  maximum toléré de +/-
1°C. Ainsi, si le thermomètre  indique +4,9°C à cœur d'une denrée à conserver  à +4°C, la
contrainte réglementaire sera considérée comme conforme et la denrée sera réceptionnée.

Ce protocole est une pratique collective que se fixent les professionnels pour reconnaître et gérer
les non-conformités compte tenu des incertitudes existant sur la température initiale du chargement,
la durée pendant laquelle la température a pu être non-conforme, … au même titre que les bonnes
pratiques pouvant figurer dans un GBPH.

Le vademecum général rappelle en effet que « un dépassement des températures réglementaires
[…] doit  entraîner  la mise en œuvre par  le professionnel  d’actions correctives prévues dans son
plan de maîtrise sanitaire. […] L'évaluation [de ces]  actions correctives est un point important du
contrôle officiel pour statuer sur la maîtrise des risques de l'établissement par l’exploitant. Elle doit
être systématique dès lors qu'une prise de température est réalisée par un inspecteur. »4

Enfin, ce protocole ne modifie en rien les modalités de prise de température en contrôle officiel, qui
se font à cœur et non sur les faces des emballages. L'écart maximal toléré est défini par l'article 3
de l'arrêté du 23 octobre 20095, à savoir ± 0,7°C pour les denrées réfrigérées et congelées.

Le Directeur général adjoint de l'alimentation
chef du service de la gouvernance et de l'international – CVO

Loïc EVAIN

1 TRANSFRIGOROUTE France  est  un organisme  d'études  techniques  et  économiques  du transport  sous température
dirigée, pour promouvoir les actions et les moyens susceptibles de favoriser le développement du transport par route des
denrées  périssables,  ainsi  que  la  qualité  des  équipements  et  des  prestations  des  entreprises.  Les  membres  de
TRANSFRIGOROUTE FRANCE sont des transporteurs sous température dirigée, des loueurs de véhicules frigorifiques
ou  des  équipementiers.  TRANSFRIGOROUTE  France  est  par  ailleurs  membre  de  TRANSFRIGOROUTE
INTERNATIONAL. 

2 L'UNTF (Union Nationale du Transport Frigorifique) est une association professionnelle des transporteurs à température
dirigée (froid positif ou négatif, surgelés, produits carnés ou de la mer, légumes, plantes et fleurs, médicament…). 

3 L’USNEF (Union Syndicale Nationale des Exploitations Frigorifiques) est une organisation professionnelle des entrepôts
frigorifiques publics (très majoritairement froid négatif mais aussi du positif). L’USNEF est par ailleurs membre de l’ECSLA
(European Cold Storage & Logistics Association). 

4 DGAL – Vademecum général, domaine de la sécurité sanitaire des aliments – version 2.0 – février 2017 – p.118
5 'Arrêté du 23 octobre 2009 relatif à la construction et au contrôle des thermomètres destinés à mesurer la température

des denrées périssables
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